Vente A distance de
produits d’Assurance —
VDPA

Retenir les obligations liA©es A
la vente A distance de produits
d’assurance

Code produit : VDPA

Niveau : Perfectionnement Eligible DDA : oui
ModalitA®© : Presentiel Public :

DurA®©e (en heure) : 7.0 o

Tarif : Courtiers, agents gA©nA®raux,

mandataires, chargA©s de
clientA’le, gestionnaires de
sinistres, souscripteurs,
rA©dacteurs

PrACrequis :

aucun

Objectif

e Analyserles dispositions IA©gales qui rA©gissent les obligations dans le cadre de la vente A
distance de produits da??assurance

« Identifier et dAG®finir les contours de la vente A distance

 Appliquerdes bonnes pratiques permettant de rA©duire les risques de mises en cause (assurA©,
ACPR, DGCCRF)

Programme de la formation

1-DA®finitions des diffA©rentes modalitA©s de vente A distance
« DiffA@rents processus utilisA®s : vente A distance / vente hors AGtablissement / dA©marchage

e RA’le de la temporalitA© dans la vente A distance (avis du CCSF, Loi Naegalen, rA©forme du
courtage : loi du 8 avril 2021)

2-Cas particulier du dA©marchage tA©IA©phonique

 Nouvelles IA@gislations (Loi Naegalen, rA©forme du courtage), recommandations, avis ACPR et
CCSF : champ da??application matA®riel et territorialde la rA©glementation, exigences
imposA©es en matiA're da??obligations prA©contractuelles A la charge du distributeur direct,
obligations contractuelles supplA©mentaires inhAGrentes au dA©marchage
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e Etude de la jurisprudence et dA©cisions rendues par I'ACPR et la DGCCRF
¢ Mise en place de bonnes pratiques : qu'est-il permis de faire ?

3-Obligations en matiAre da??information et de conseil

Contenu et modalitA© de transmission des informations au prospect
Mise en A?uvre spA©cifique du devoir de conseil

Notion importante de support durable

Mode de preuve et conservation des AGIA©ments

Importance de la protection du consommateur

4-Obligations spA®©cifiques A respecter par les distributeurs de produits da??assurance

SpAGxcificitA© de la gouvernance produits

SpAOcificitA© de la LCB-FT et du gel des avoirs

SpA©cificitA© du RGPD

Lutte contre la fraude

Bonnes pratiques dans le relation avec les partenaires distributeurs

Moyens da??A0Ovaluation MA®Gthodes pA©@dagogiques

e Evaluation des acquis de la e ExposA©s A partir d'un

formation par le biais de diaporama

QCM et/ou da??exercices e A?changes d'expA®©riences

pratiques e Analyses de dAGcisions de
¢ Questionnaire de jurisprudence

satisfaction A chaud
complA©tA®© par chacun A
l&a??issue du stage

e Questionnaire
da??Aovaluation A froid
complAGtA® par chacun
entre 2 et 3 mois aprA’s le
stage
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